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GH I S L A I N  Nd o n g 
alias " Pat Collins ", 
est mort, peut-on lire 

sur la toile. Ce compatriote 
membre de la diaspora, vivant 
au Canada et qui avait regagné 
le Gabon il y a environ deux 
mois, a perdu la vie. C'était 
dans la nuit de vendredi, alors 
qu'il célébrait son anniversaire 
en compagnie de ses proches, 
au quartier Ozangue, dans le 5e 
arrondissement de Libreville, 
informent plusieurs sources 
proches du disparu.
Celles-ci pensent qu'ils pour-
raient s'agir d'un empoisonne-
ment. Une personne malveil-
lante ayant alors discrètement 
mis un produit létal, soit dans 
sa boisson, soit dans un ali-
ment qu'il consommait, au 
cours de cette soirée festive.

Dans tous les cas, seule une 
autopsie pourrait réellement 
déterminer les causes de ce dé-
cès brutal qui plonge sa famille 
et ses proches dans la stupeur 
et la consternation.

" Pat Collins " meurt à Libreville 
le jour de son anniversaire
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«Pat Collins» de son vivant.
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UN trafiquant présumé 
d’ivoire, dont l’identité 
n’a pas été révélée, a été 

arrêté, le 27 septembre dernier, 
en possession de deux pointes 
d’ivoire, par les agents de l’an-
tenne provinciale de la Police 
judiciaire (PJ) de l’Ogooué-Lolo 
et de la Direction provinciale 
des Eaux et Forêts, appuyés par 
l’ONG Conservation Justice.
Selon les informations recueil-
lies auprès de l’équipe mixte, le 
présumé trafiquant serait un em-
ployé d’une entreprise forestière 
de la ville de Lastoursville qui 
commercialisait, clandestine-
ment avec plusieurs complices, 
de l’ivoire parallèlement à ses 
activités professionnelles dans 

la localité. " Au moment de son 
interpellation, les agents de la 
Police judiciaire et des Eaux 
et Forêts ont fait la découverte 
de deux pointes d’ivoire qu’il 
s’apprêtait à vendre. D’après ses 
déclarations, le véritable pro-
priétaire des ivoires serait un 
récidiviste connu des services 
de police qui aurait pris la fuite ", 

infirme une source proche du 
dossier.
Le trafiquant présumé sera trans-
féré au tribunal spécialisé de Li-
breville où il devra répondre des 
faits de détention et tentative de 
commercialisation de l’ivoire. Il 
risque jusqu’à dix ans de prison 
conformément aux dispositions 
de l’article 388 du Code Pénal.

Lastoursville : un forestier arrêté 
avec deux pointes d'ivoire
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Les deux pointes d’ivoire saisies
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